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RAPPORT D’ACTlVITE 
DE L’ANNEE 2008 

 
I. Programme pluriannuel de restauration du bassin versant de la Nied Allemande 
 
A. Etat d’avancement de la tranche complémentaire 
 
  1. Le marché de travaux   

 La tranche de travaux complémentaires comprend des travaux de restauration de la 
ripisylve, de plantation, de pose de clôtures et la création de passage à gué. Notre Syndicat, 
maître d’ouvrage pour ces projets de restauration des cours d’eaux, assure également la 
maîtrise d’œuvre (suivis de chantier) par l’intermédiaire de notre technicien rivière. 
L’entreprise NATURE&TECHNIQUES de Mutterholtz (67) est adjudicataire du marché pour 
un montant de 217 727.50 E/HT, depuis le mois de mai 2006. 

 Ces travaux de restauration viennent compléter ceux réalisés depuis cinq années par le 
Syndicat, afin de restaurer l’ensemble du linéaire de la Nied Allemande et ses affluents , pour 
un linéaire total de 120 km de cours d’eau, à ce jour. 

 

  2. Les travaux 

  Rappelons que notre Syndicat s’est engagé depuis sa création à réaliser les travaux 
dans le respect des activités économiques de chacun et avec un souci de préservation des 
milieux naturels. Ainsi, notre Syndicat vise à respecter à la fois les contraintes écologiques 
(nidification, fraye, fructification, …) et les contraintes d’exploitations agricoles (semis, 
fenaison, …). Nous préconisons donc la réalisation de toutes les interventions sur le réseau 
hydrographique durant la période la moins perturbante pour le milieu, soit d’octobre à mars.
  Le suivi technique, administratif et financier est réalisé en interne par notre technicien 
rivière, qui veille au respect  du marché, à la bonne réalisation technique des interventions, et à 

la préservation des parcelles riveraines et du milieu naturel. 

  En 2008, les travaux ont permis la restauration de la ripisylve des tronçons 6a, 6b 
(commune de Lachambre), 13a (commune d’Elvange) de la Nied Allemande, ainsi que celle 

 
Travaux de restauration de la ripisylve de la Nied Allemande dans la traversée d’Elvange 
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Evolution des plantations le long du ruisseau du Weltersbach 

du ruisseau de Zondrange à Narbéfontaine, du ruisseau de Mainvillers à Créhange et 
Mainvillers, du ruisseau Hoellengraben à Pontpierre.   

  Les travaux de plantations ont été réalisés de janvier à mars, afin d’éviter au maximum 
les crues hivernales, qui risquent d’abîmer ou de détruire les plants récemment mis en terre. Il 
a été implanté 450 arbres et 780 arbustes, ainsi que 2 200 boutures de saules. Dans les 
pâturages, les plantations ont été protégées par la pose de clôtures barbelés en retrait sur la 
berge, évitant ainsi l’abroutissement par le bétail. Il a été posé ainsi près de 2 200 ml de 
clôtures, améliorant ainsi la qualité physique des berges. 

  Les cours d’eau concernés par les plantations sont ceux où l’absence de végétation été 
la plus prononcée et où les enjeux liés au maintien de la berge, à la valorisation paysagère et à 
la continuité écologique de l’écosystème rivière étaient le plus importants. Ainsi ont été 
replantés les berges du ruisseau de Folschviller (Folschviller), du ruisseau de Zondrange 
(Narbéfontaine), du ruisseau du Fielbach (Haute-Vigneulles), du ruisseau du Weltersbach 
(Laudrefang), du ruisseau de Mainvillers (Mainvillers), du ruisseau d’Hoellengraben 
(Tritelling/Redlach) et le ruisseau du Weihergraben (Altviller). 

 

 

 B. Les projets annexes à la tranche complémentaire 

 

Projet de création d’une passe à poisson et de mise en conformité des ouvrages du moulin 
de Créhange, propriété communale. Ce projet, débuté courant 2004, vise à trouver un 
compromis entre les différentes contraintes des acteurs locaux (agriculteurs, commune, 
association,...) permettant une bonne gestion des ouvrages du moulin (régulation du niveau 
d’eau). Ce dossier aboutira à la création d’un règlement d’eau, définissant des cotes hautes et 
basses à respecter et qui nécessiteront la manipulation des vannages. La passe à poisson 
complète ce projet, et permettra le franchissement des ouvrages du moulin, afin de favoriser la 
libre circulation de la faune piscicole (icthyofaune). Cette aménagement permettra de 
reconnecter écologiquement ces deux tronçons de la Nied, qui fonctionnent encore à ce jour 
comme deux entités séparées. Le Préfet a pris un arrêté datant du 30 juin 2008, suite à 
l’enquête publique relative au dossier d’autorisation loi sur l’eau, afin de valider le projet 
d’aménagement technique. 
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 Cependant le souhait de nos partenaires financiers d’ambitionner des travaux plus 
lourds afin de mieux répondre aux directives cadre sur l’eau visant notamment à atteindre le 
bon état écologique des cours d’eau d’ici 2015, a incité notre Syndicat à travailler également 
sur d’autre alternative. 

 Ainsi, notre Syndicat va mandater un bureau d’étude afin de réaliser les avants projets 
sur la création d’un rivière artificielle déconnectant complètement les ouvrages du moulin de 
Créhange. Ce projet aura pour avantage d’éliminer toute gestion du niveau d’eau, de 
supprimer la chute d’eau nécessitant un passe à poisson, et de favoriser la morphodynamique 
naturelle d’un cours d’eau, en rendant de nouveau possibles les échanges entre l’amont et 
l’aval pour l’ensemble de la faune aquatique, ainsi que le transport solide.  

 

Protection de berge sur la Nied Allemande au droit du chemin d’Helfling à Guinglange 
et réaménagement du ruisseau du Muhlengraben à Téting-sur-Nied dans sa traversée de 
la zone de loisir. Avec l’accord de nos partenaires financiers et des services de la police de 
l’eau, le Syndicat a mandaté l’entreprise Sylvatech pour la réalisation des protections de 
berges, pour un montant total de 13 372 €/HT. 

 
Technique végétale par tunage de bois de saule ; Epis déflecteurs et système anti-affouillement 



Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Nied Allemande  
Rapport d’activité annuel 2008 

 

- 4 - 

 
Protection de berge végétale par tressage de saule 

La rive droite de la Nied Allemande au droit du chemin d’Helfling  à fait l’objet d’un 
renforcement de sa stabilité, afin d’éviter tous risques de dégradation à l’infrastructure 
routière. La technique de mise en œuvre à privilégié les méthodes douces, dites végétales. En 
effet, nous avons souhaité mettre en œuvre une technique de protection respectueuses de 
l’environnement et de l’écosystème rivière, en privilégiant la capacité des saules arbustifs et 
arborés à reformer rapidement un système racinaire dense. Ainsi, un tunage de bois de saule 
vivant (prélevé sur place) a été aménagé sur une hauteur de 40-50cm, complété par la mise en 
place d’épis déflecteurs pour un recentrage des écoulements. La berge a été retalutée puis 
végétalisée à l’aide de boutures de saules arbustifs et de réensemencement. 

 

La traversée du 
Muelhengraben a été 
également réaménagée afin de 
protéger la stabilité du terrain 
de football. Ici aussi les 
techniques végétales ont été 
privilégié, afin de préserver la 
qualité paysagère du site, et de 
respecter l’écosystème rivière. 
La technique du tressage de 
tiges de saules a été préféré au 
tunage, plus adapté aux cours 
d’eau à débit plus faible. Des 
fagots de saules ont été 
disposés en pied de berge afin 
de reconstituer une rysberge 
sur des secteurs menacés par 

un érosion future. L’ensemble de ces techniques a la capacité de rejeter, et ainsi renforcer la 
protection d’année en année. 

 

Restauration du ruisseau du Weihergraben sur les communes d’Altviller et de 
Lachambre. Suite à de nombreuses demandes d’intervention ponctuelle sur ce ruisseau 
formulées par des exploitants agricoles, afin de résoudre des problèmes d’envasement et/ou de 
surverse d’ouvrage, notre Syndicat a souhaité avoir une vision globale de restauration sur 
l’ensemble de son linéaire.  

Ainsi dans le cadre des mesures compensatoires, liées aux travaux de mise en œuvre de la 
ligne à très haute tension Marlenheim-Vigy, le Syndicat a demandé la mise en œuvre d’un 
passage à gué, et la suppression des anciennes buses. La création d’un chenal 
d’écoulement a été favorisée en aval. L’ensemble des ces interventions permettent 
d’envisager de meilleurs écoulements, favorisant l’auto-curage de son lit mineur. A cette 
restauration hydraulique a été rajoutée l’implantation de plantations arborées afin de 
reconstituer un ripisylve, à ce jour absente, et donc responsable du réchauffement des eaux 
et de l’envahissement de son lit mineur par les plantes aquatiques. 

 

Projet de création de lit d’étiage sur les communes de Bambiderstroff et de Trittelling 
Redlach. De nombreux affluents de la Nied Allemande ont été « aménagés » dans la traversée 
des villages, par des techniques lourdes de travaux publics, dans l’objectif de favoriser les 
écoulements ou de limiter les risques d’inondations. Ainsi de nombreuses traversées de 



Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Nied Allemande  
Rapport d’activité annuel 2008 

 

- 5 - 

villages sur le bassin versant de la Nied Allemande ont subi un bétonnage des berges et du lit 
mineur. Aujourd’hui, ces aménagements dégradent fortement la qualité physique des cours 
d’eau, provoquent une dégradation de leur qualité physicochimique en période d’étiage, posant 
ainsi des problèmes de salubrité publique. Dans certains cas ils ne répondent pas aux 
problématiques d’amélioration des écoulements en périodes de hautes eaux et d’étiages. 

Le Syndicat projette par 
conséquent la création 
d’un lit d’étiage, afin de 
favoriser les écoulements 
en périodes de basses eaux, 
de préserver les capacités 
d’écoulement en périodes 
de hautes eaux, 
d’améliorer la qualité 
physique des cours d’eau 
au sein des villages, et de 
permettre leur intégration 
paysagère dans le tissu 
urbain.  
Les études concernant la 
mise en œuvre de ces 
projets et les procédures 

législatives nécessaires seront mises en œuvre au début de l’année 2009. 
 
 
II. Programme pluriannuel d’entretien de la ripisyl ve du bassin versant de la Nied 
Allemande (PPE) 

1. Le PPE 

 

Le SIANA s’est engagé depuis 2000 auprès de ses partenaires : l’agence de l’eau Rhin-Meuse 
et le Conseil Général de Moselle, dans un programme de restauration de la ripisylve. Cette 
intervention, aujourd’hui en cours d’achèvement, nécessite une pérennisation de ces actions. 
Le linéaire concerné représente 120 km de cours d’eau. 

Ainsi le Syndicat a t’il réfléchi à la mise en œuvre d’un plan de gestion de la ripisylve du 
bassin versant de la Nied Allemande. Ce plan tiendra compte des enjeux locaux (écoulement 
des eaux, paysage, diversité des habitats, écologie,…) associés à chaque tronçon ou à chaque 
affluent, et sera donc déterminant lors du choix de l’intervention.  

Ainsi, ce programme d’entretien veillera à : 

· une gestion raisonnée des embâcles prenant en compte les risques liés aux 
inondations, aux déplacements des bois et à leurs conséquences sur les habitats 
aquatiques et sur la stabilité des berges 

·  au bon état sanitaire des populations arborées et arbustives, et notamment au 
risque de propagation du dépérissement de l’Aulne glutineux (Phytophtora ani), et 
au vieillissement des Saules fragiles (Salix fragilis). Néanmoins, nous veillerons à 
conserver des bois mort sur pied, afin de favoriser les niches écologiques et la 
faune qui y sont associés  

· la stabilité des peuplements rivulaires, en favorisant des essences à racines 
profondes capables de protéger les berges sensibles contre les érosions 

 
A gauche le Mentenbach, à droite le Hoellengraben 
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· privilégier la diversité au sein des peuplements et des habitats, en favorisant les 
espèces peu représentés au sein du bassin versant et en préservant la strate 
arbustives 

Ce programme a pour objectif d’entretenir l’ensemble du linéaire restauré à ce jour sur le 
bassin versant de la Nied Allemande, c’est à dire 51 km linéaire de Nied Allemande et 46 km 
linéaire d’affluents.  
  
Afin de respecter les contraintes écologiques et agricoles, liées au bon déroulement de ce 
programme, le Syndicat projette de le répartir sur trois années, de fin 2008 à début 2011. 
Ainsi, notre Syndicat s’engagera tous les ans durant cette période à faire l’entretien de 32 km 
de cours d’eau, répartis entre la Nied et ses affluents. 

 

2. Le programme de restauration des saules têtards 

Le saule têtard (formation de taille donnée à un saule blanc ou fragile) est un élément 
constitutif important de la ripisylve. En effet, il est, sur certains tronçons, l‘unique végétation 
arborée présente, souvent liée à l’exploitation des terres riveraines en pâtures, empêchant toute 
autre reprise de la végétation et obligeant ce 
type de taille pour se protéger des dents du 
bétail. Cette ripisylve mono spécifique a été 
traitée avec précaution lors du programme de 
restauration. En effet une taille systématique de 
l’ensemble des saules têtard aurait eu pour effet 
de perturber l’écosystème rivière 
(réchauffement des eaux, disparition de bon 
nombre d’habitats pour la faune) et de grever 
lourdement le paysage au risque de mécontenter 
les riverains et usagers.  

Ainsi, ce programme d’intervention permettra 
le traitement des saules têtards afin de préserver 
au mieux ce patrimoine naturel et culturel hérité 
des générations passées. La gestion des saulaies 
têtard permet de maintenir un milieu semi 
ouvert favorable à l’expression d’habitats 
ouverts riches pour la faune et la flore. Le saule 
têtard est un habitat formidable pour une faune 
diversifiée de l’écosystème rivière (avifaune, 
entomofaune, mammolofaune,…) et à ce titre mérite d’être préservé. De plus il participe à la 
qualité du paysage de la vallée de la Nied Allemande et ainsi à l’attrait des milieux naturels. 

Ce programme de restauration prendra également en compte l’abattage des vieux bois de 
diamètre important pouvant poser un risque pour les écoulements des eaux en cas de chute. 

Le Syndicat vise à travers ce programme à réaliser une meilleure gestion écologique de la 
ripisylve du bassin versant de la Nied Allemande et à la diminution du risque de formation de 
gros embâcles. Ce plan tiendra compte des enjeux locaux (écoulement des eaux, paysage, 
diversité des habitats, écologie,…) associés à chaque tronçon ou à chaque affluent, et sera 
donc déterminant lors du choix de l’intervention.  

Ainsi, ce programme de restauration veillera  : 
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·  au bon état sanitaire des saules têtards, en favorisant le traitement prioritaire 
des saules au diamètre des brins important. On veillera également au traitement 
des saules têtards dont le tronc s’ouvre sur le poids de ces branches 

·  à la stabilité des peuplements vieillissants, en éliminant les gros bois dont la 
stabilité est remise en cause 

· à préserver le paysage du bassin versant, en évitant les coupes systématiques 
des saules pouvant créer de véritables trouées dans la continuité paysagère de la 
ripisylve 

de renaturation des saulaies têtard concerne les linéaires du réseau  
Ce programme de renaturation des saulaies têtard concerne les linéaires du réseau 
hydrographique du bassin versant de la Nied Allemande, comprenant la plus forte densité de 
saules têtards. Il peut s’agir d’une saulaie têtard stricte, liée aux secteurs de pâturages anciens 
et dont la destination des terres est inchangé. Il s’agit également des anciennes saulaies têtards, 
liées à un pâturage ancien, et dont la destination des terres a changé, souvent des cultures ou 
des prairies de fauches. Leur non gestion depuis quelques années à permis à une végétation 
arborée dense de s’implanter et ainsi de former une ripisylve mixte composée d’une vieille 
saulaie têtard et de bois de francs pieds. bois de franc pieds. 
 
Afin de respecter les contraintes écologiques et agricoles, liées au bon déroulement de ce 
programme, le Syndicat projette de le répartir sur six années, de fin 2008 à début 2013.  Cet 
étalement des interventions permettra de diversifier les âges de taille des saules têtards, et ainsi 
de faciliter les possibilités d’entretien ultérieur (étalement des interventions selon un retour de 
12 à 15 ans), tout en préservant au mieux la tranquillité et les habitats de la faune de nos 
ripisylves, et plus particulièrement celle vivant au sein des saules têtard.  
 
Ainsi le linéaire de ces travaux concerne 30 km de la Nied Allemande, et 28 km 
d’affluents. Le linéaire traité se calle sur la programmation d’entretien de la végétation. Ainsi, 
il permet de limiter les dérangements liés aux interventions sur l’écosystème rivière, mais 
également au sein de l’exploitation agricole. 
 

3. La Déclaration d’Intérêt Général (DIG) 

Par délibération du 20 juin 2008, le Syndicat a sollicité la Déclaration d’Intérêt Général (DIG) 
des travaux de restauration des cours d’eau et des travaux d’entretien de la végétation 
rivulaire, selon un programme pluriannuel, défini sur la période 2008-2011 et 2011-2014. 
L’enquête publique s’est déroulée du 12 au 26 novembre 2008, avec quatre permanences du 
commissaire enquêteur, et un registre d’enquête à disposition dans chaque commune du 
Syndicat. A ce jour nous sommes dans l’attente de l’arrêté préfectoral entérinant la DIG. 
 

4. Le marché de travaux 

Pour des raisons techniques le marché de travaux concerne à la fois le programme d’entretien 
et de restauration des saules têtards. Il a été divisé en deux lots de façon à permettre son 
exécution rapide.  

Ainsi, le marché de travaux 2008-2009 a été attribué aux entreprises SW Environnement de 
Novéant aux Prés (54) et Sylvatech de Rémilly (57), pour un montant total de 146 372 
€/TTC. 

Le Syndicat a sollicité des subventions du Conseil Général et de l’Agence de l’Eau Rhin 
Meuse à hauteur de 75% pour le programme d’entretien et de 80% pour le programme de 
restauration
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III. Protection et restauration des zones humides 

 1. Le marais de Valmont 

 Ainsi, notre Syndicat s’engage sur des études environnementales, afin de mieux 
appréhender les rôles que jouent le marais de Valmont dans l’écosystème du ru de Valmont, et 
plus largement de celui de la Nied Allemande. Cette étude devra permettre de déterminer les 
enjeux et les risques liés au site, afin d’envisager ultérieurement un programme de reconquête 
de la qualité et des services rendus à la collectivité par le milieu, et la mise en place d’une 
politique de sensibilisation et d’accueil du public. 

Le bureau d’étude 
ESOPE (Hagondange) a 
été mandaté par notre 
Syndicat pour la 
réalisation de l’étude 
environnementale qui 
s’est portée finalement 
sur plus 90ha, et s’est 
déroulée de janvier 2008 
à janvier 2009. Elle a 
permis la réalisation 
d’inventaires sur 
l’avifaune (oiseaux), la 
flore, l’entomofaune 
(insectes, papillons, 
libellules,…), la 

mammalofaune 
(mammifères terrestres et 

chauve-souris), l’herpétofaune (reptiles et batraciens), icthyofaune (poissons), ainsi que les 
habitats naturels. Ces inventaires permettront de réaliser les cartes de sensibilité et d’enjeux, 
qui serviront de base de travail pour la réalisation d’un plan de gestion sur 6 années, visant à la 
préservation et à la valorisation écologique. 

 L’étude a également permis de réaliser un diagnostic détaillé de l’état du réseau 
hydrographique du ruisseau de Valmont, ainsi que la définition des zones humides à intégrer 
au plan local d’urbanisme (PLU). 

 Ces études devraient permettre le classement du site en ZNIEFF (Zone Naturelle 
d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique), correspondant à un recensement ou inventaire 
d’un patrimoine naturel remarquable au sein du département ou à l’échelon national. Par 
ailleurs un classement en Espace Naturel Sensible (ENS) est également envisagé par la 
commune, et permettrait la mise en œuvre d’un plan de gestion visant à la préservation ou la 
restauration de l’écosystème humide. Ce plan de gestion se fait sur la base du volontariat des 
acteurs locaux concernés. 

 D’ores et déjà, félicitons la commune de Valmont qui souhaite intégrer les données des 
expertises environnementales à la révision de leur Plan Local d’Urbanisme (PLU), en classant 
notamment ce périmètre en zone naturelle et en y intégrant les périmètres des zones humides. 
Ces engagements de la commune de Valmont sont autant de signe encourageant pour la 
préservation de ce marais, qui représente la nature ordinaire de Lorraine, mais qui reste 
cependant menacé par les différentes politiques d’aménagement du territoire. 

 

Site du marais de Valmont
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 2. La zone humide d’Altviller 

 Dans le cadre du projet de restauration du Weiherghraben, nous avons souhaité la 
préservation de la zone humide d’Altviller. C’est ainsi, que nous avons intégré au marché 
d’étude environnementale du marais de Valmont la réalisation d’expertises écologiques sur 
cette zone humide. Elles ont permis la délimitation de la zone humide au sens réglementaire et 
celle-ci pourra donc être intégré à la révision du PLU. Ce classement devrait permettre aux 
exploitants agricoles de profiter d’une défiscalisation de leurs terres situées au sein de cette 
zone humide en contre partie d’un engagement de maintien de son caractère humide. 

 Cette étude a également permis de mettre en évidence la proximité des deux sites 
étudiés : le marais de Valmont et la zone humide du Weihergraben. En effet, et même si ces 
milieux n’ont pas le même fonctionnement hydrique, on observe quelques rapprochements au 
sein des expertises écologiques. Ainsi l’existence de connexion entre les populations d’espèces 
des deux sites semble possible, ce qui permettrait le brassage génétique des populations ou 
encore l’existence d’une population source qui pourrait recoliniser un autre milieu. 

 Il s’agit là de la base de l’écologie et de la préservation de la biodiversité en rendant 
possible par l’existence de corridors écologiques l’échange entre les populations et permettre 
le brassage génétique. il n’a cependant pas été possible de mettre en évidence ces corridors 
écologiques entre les deux sites, hormis pour l’avifaune et les chiroptères, ce qui ne veut pas 
dire qu’ils n’existent pas (manque de connaissance du fonctionnement de nombreuses espèces 
sur leur besoin en corridors). 

 A noter, que la DIREN a sollicité notre Syndicat pour l’obtention de ces études afin de 
les intégrer au sein du SCOT Roselle (en cours d’élaboration) dans le cadre de la prise en 
compte des trames bleues et vertes (corridors écologiques) définies par le Grenelle de 
l’Environnement. 

 

III.  Les autres actions du Syndicat 
 
A. Conseils techniques, juridiques et surveillance du milieu 

�� Surveillance des applications du Plan de Prévention des Risques (PPRI) dans le 
cadre de nouvelles implantations de bâtiments ou de remblai proches de la zone rouge. 
Rappelons ici que le rôle du Syndicat est uniquement une surveillance du milieu, mais qu’il est 
de la compétence communale et par conséquent des maires de faire appliquer les prescriptions 
de ce plan des préventions des risques d’inondations.  

* Suivi de l’implantation et conseil technique d’aménagement d’une maison de 
particulier en bord de la zone inondable à Créhange : respect des côtes du PPRI. 

* Suivi d’un remblai autorisé par les services du CCDUF à proximité du ruisseau 
de Créhange 

* Signalement d’une infraction au PPRI sur le ban communal de Raville, 
par remblaiement en zone rouge le long du ruisseau de Machecourt. Ce remblai 
est également une infraction à la loi sur l’eau puisqu’il modifie le profil en 
travers du cours d’eau, ainsi que les écoulements en périodes de crues. Le maire 
de la commune et les services de la police des eaux ont été avertis. 

* Dépôt de remblai en zone inondable de la Nied Allemande à Folschviller. 
Le Syndicat a sollicité le propriétaire pour évacuer ce remblai en dehors de la 
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zone inondable, ce qui a été réalisé courant du mois. Aucune verbalisation n’a 
été dressée, en accord avec les services de la Police de l’Eau 

* Dépôt de remblai en zone humide sur le ban communal de Valmont. Le 
Syndicat, et les services de l’ONEMA, ont sollicité le propriétaire afin qu’il se 
mette en conformité avec la loi sur l’eau et ainsi limite au maximum le 
remblaiement de la zone humide. Le propriétaire en question a respecté les 
préconisations souhaitées, aucune verbalisation n’a été dressée. 

* Conseil technique et législatif suite au souhait de la commune de Pontpierre 
de créer un parking à proximité de la zone inondable de la Nied Allemande, 
avec la mise en place de mesure compensatoire et notamment l’éventuel 
réouverture d’une annexe hydraulique de la Nied Allemande pouvant servir de 
lieu de frayère.  

Le Syndicat s’implique  pour la préservation de  l’ensemble des zones inondables de la Nied 
Allemande et de ses affluents, parce qu’il est primordial de veiller à conserver ces zones afin 
de protéger les habitations les plus exposées aux risques inondations. L’écrêtement des crues 
se joue à l’échelle du bassin versant et non à l’échelle communale ou d’un zone plus 
restreinte. 

 

�   Conseils techniques aux exploitants agricoles, concernant l’entretien ou la 
réalisation de travaux sur des milieux humides. Chaque année notre technicien rencontre 
des exploitants agricoles souhaitant entretenir leurs végétations rivulaires, créer des plans 
d’eaux, réaliser un curage d’entretien du lit mineur, drainer des surfaces agricoles… Chacune 
de ces interventions nécessite le respect des contraintes du milieu aquatique, afin que d’une 
part l’exploitant puisse exercer son activité et d’autre part les milieux naturels et 
particulièrement aquatiques soient préservés. Ces interventions permettent d’expliquer les 
droits et devoirs des propriétaires riverains par rapport au milieu rivière, et notamment de 
réaliser un dossier d’intention de travaux auprès des services de la MISE. 

 

�   Source de données pour les bureaux d’étude. Nombreux sont les bureaux d’étude 
qui consultent nos services, pour récupérer des informations sur nos activités et nos 
programmes de restauration du bassin versant, mais également sur le milieu naturel en général. 
Ces demandes font suite à des études pour les communes du Syndicat sur les Plan Locaux 
d’Urbanisme (PLU), chartes paysagères, cartes communales, remembrements,... Le Syndicat a 
donc réalisé des portés à connaissance pour les communes d’Elvange, Valmont, Folschviller, 
Pontpierre et Altviller 

 

�  Suivi du dossier RTE, concernant la mise en place d’une ligne à très haute 
tension de 400 000V Marlenheim-Vigy. Le Syndicat a surveillé le respect des 
préconisations prises lors de la phase de concertation de ce projet. Celles ci n’ont 
malheureusement pas toujours été respectées, notamment dans la préservation de la 
ripisylve. En effet cette dernière a subi une coupe à ras en dessous de la ligne, alors qu’un 
abattage sélectif avait été décidé en concertation. Les différents prestataires se rejetant la 
faute, une fois de plus c’est le milieu naturel qui en subit les conséquences. Néanmoins, et 
avec le soutien des services de l’ONEMA, nous avons surveillé les implantations des 
chemins d’accès au pylônes, ainsi que la remise en état.  

Certains de ces chemins ont été conservés suite à la demande d’exploitants 
agricoles et de communes. Nous avons veillé à leur retrait au sein des zones inondables de 
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la Nied afin de ne pas perturber les prairies hygrophiles et les écoulements en périodes de 
crues. Il est à déplorer cependant la création de certains fossés drainants au sein des prairies 
humides ainsi que la détérioration de certaines annexes hydrauliques. RTE s’est  s’engagé à 
leur remise en état. 

En collaboration avec la commune de Folschviler, le Syndicat s’est impliqué dans la 
préservation des sites à orchidées du Berfang, par la mise en place de mesures de 
précaution : interdiction d’intervention par des engins lourds, mise en place de plaque 
protégeant le tassement des sols au droit des pylônes, coupe de la végétation arborée sans 
évacuation et mise en tas afin de limiter l’atterrissement de la zone humide…. 

Le Syndicat Intercommunal pour l’Energie et l’Environnement du secteur de 
Folschviller, Valmont et Macheren (SI2E) réfléchit actuellement , en partenariat avec le 
Syndicat à la mise en place de mesures de gestion et de protection de ce site afin de 
pérenniser les qualités écologiques de cette zone de silence du Berfang. Une réflexion à ce 
sujet sera menée à l’initiative du SI2E courant 2009. 

 

�  Suivi du dossier GRTgaz, concernant le renforcement de l’alimentation en gaz 
naturel de la région de St Avold. Cette 
conduite de gaz enterrée traverse de part en 
part le territoire de compétence de notre 
Syndicat. Elle coupe donc le réseau 
hydrographique au droit de la Nied 
Allemande entre les communes de Pontpierre 
et de Téting-sur-Nied ainsi que le ruisseau du 
Mentenbach en amont de Bambiderstroff. La 
mise en œuvre de cette conduite nécessite la 
réalisation de fouilles profondes afin de 
traverser les cours d’eau. Notre Syndicat a 
veiller au respect des préconisations édictées 
par lui même et les services de la Police de 
l’Eau : remise en état des berges, avec pose 
de protections végétales, limiter l’apport de 
matières en suspension au sein du lit mineur 
grâce à la mise en place de pièges à 
sédiments. Malheureusement au vu de 
l’ampleur des chantiers et des conditions 
climatiques exécrables lors des travaux, ces 
précautions n’ont pas permis de préserver 
pleinement la qualité physique de nos cours 

d’eau, notamment sur le ruisseau du Mentenbach. 

 

�   Conseil technique et aide à la réalisation de dossier MISE pour les particuliers. 
De nombreux particuliers effectuent des demandes pour entretenir leur tronçon de cours d’eau. 
Notre technicien les guide alors et les conseille sur les procédures à suivre et les techniques à 
mettre en oeuvre. Ainsi, les demandes les plus courantes concernent le nettoyage des berges, la 
replantation d’arbres et les techniques de protection des berges. Dans la majorité des cas, notre 
technicien préconise des méthodes douces à base de techniques végétales, peu connues de nos 
co-citoyens. Chacune de ces interventions est l’occasion pour notre technicien rivière d’avoir 
des actions de communication et de sensibilisation au milieu rivière. Les droits et devoirs sur 
les cours d’eau et les zones humides sont présentés aux riverains. 

Le Mentenbach après remise en état 
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�   Aide au bon entretien des cours d’eau et fossés communaux. Les compétences 
de notre Syndicat ne prennent pas en compte les petits émissaires et les fossés. Cependant ces 
entités ne sont pas pour autant sans intérêt dans une gestion globale du réseau hydrographique 
du bassin versant de la Nied Allemande. Au contraire elles peuvent s’avérer d’une qualité 
écologique remarquable et participent activement au bon fonctionnement de l’écosystème 
rivière. Ainsi certaines entités sont des frayères à brochet, des refuges pour la faune piscicole, 
des lieux de vie pour l’avifaune, des corridors écologiques pour la faune et la flore de notre 
territoire. A ce titre, notre Syndicat intervient auprès des communes afin de les aider dans des 
projets de plan de gestion de leurs cours d’eau et fossés, qui nécessitent comme toutes autres 
entités entretien et gestion. Ainsi les interventions ponctuelles visent au bon écoulement des 
eaux, tout en préservant la végétation herbacée et arborée. Une bonne gestion du bassin 
versant implique une réflexion à toutes les échelles du réseau d’écoulements des eaux. 

Notre Syndicat est intervenu ainsi auprès des communes pour des conseils divers tels 
que la prise en compte des réseaux hydrographiques lors de l’implantation de lagunages 
(commune de Servigny-les-Raville), les procédures législatives et techniques pour des 
problèmes d’érosions de berges (commune de Bionville-sur-Nied) ou encore d’effacement 
d’ouvrage (commune de Bambiderstroff) 

 

B. Interventions techniques 

Les interventions techniques, effectuées en 
interne par le Syndicat, sur le milieu aquatique 
répondent à des problématiques et des enjeux très 
localisés. Ainsi, l’année a encore apporté son lot 
d’interventions urgentes sur les embâcles dans 
les traversées de villages. L’entreprise Sylvatech a 
donc été sollicitée afin de retirer des embâcles à 
Folschviller, Pontpierre, Elvange, et Fouligny afin 
de limiter les risques d’inondations. 

Cette année notre Syndicat a fait effectuer la fauche, 
avec exportation, de la frayère de Faulquemont, afin 
de préserver la qualité de la strate herbacée. En 
effet, une fauche est nécessaire afin de maintenir 
une végétation favorable à la fraye. Cette 
intervention sera réalisée également sur les autres 
frayères, si elle s’avère nécessaire. 

    

L’action de notre syndicat ne s’arrête pas à un rôle de surveillance. Il intervient 
également auprès des propriétaires, afin de leur signaler toutes infractions à la loi sur 
l’eau. En effet, nombre d’interventions sont réalisées par nos co-citoyens en toute bonne foi 
mais sans connaissances techniques et législatives. C’est pourquoi, nous leur préconisons de se 
mettre en conformité avec la loi sur l’eau et ceci afin d’éviter la verbalisation éventuelle par 
les services de la Police de l’Eau. Ainsi, nous sommes intervenus sur des projets ponctuels 
nécessitant une déclaration ou une autorisation au titre de la loi sur l’eau : 

· la réalisation de retenue d’eau ou de plan d’eau  

· le remblai en zone humide ou dans le lit majeur d’un cours d’eau  

· l’artificialisation des berges (remblai, muret, protection hors technique 
végétale)  

Embâcles dans la traversée du village de Pontpierre Entretien de la frayère de Faulquemont 
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· le curage  

· la salubrité publique 

   

C. Collaboration avec les acteurs locaux 

Notre Syndicat est fortement lié aux instances piscicoles. En effet, leur présence 
quasi permanente sur le terrain les rend indispensables pour assurerle suivi des milieux 
aquatiques, notamment grâce à leur acharnement à la préservation des milieux naturels. 

Ainsi, de nombreuses tournées de surveillance sont organisées en relation avec le 
garde de l’Office National des Eaux et des Milieux Aquatiques (ONEMA), afin de 
constater des pollutions ou des infractions à la loi sur l’eau. Ces services effectuent également 
la délimitation des zones humides sur les lieux d’implantation des projets d’aménagement du 
territoire (infrastructures routières, constructions,..), afin que la problématique zone humide 
soit prise en compte lors de l’élaboration de ces projets. 

Notre technicien a également participé à la réalisation de pêches électriques dans le 
cadre de la réalisation de l’indice poisson afin d’obtenir un état initial permettant de juger de la 
mise en œuvre de la directive cadre sur l’Eau. 

Les associations agréées pour la pêche et la protection des Milieux aquatiques 
(AAPPMA) locales, toujours très actives, réalisent régulièrement des travaux de nettoyage sur 
leurs baux de pêche. En étroite relations avec ces associations, le syndicat tente d’organiser un 
programme de gestion des frayères (gestion des niveaux d’eaux, entretien de la végétation). 
Enfin, afin de répondre à leurs attentes, nous sommes invités à participer à leurs assemblées 
générales. Ce sont à ce titre des acteurs privilégiés de la protection des milieux 
aquatiques.  

La Fédération de Pêche de Moselle est également un partenaire privilégié, 
notamment pour ses excellents conseils dans le domaine de la gestion piscicole et de la 
législation pêche. A ce titre, notre Syndicat a présenté plusieurs sites qu’il jugeait favorables à 
la création de frayères sur le bassin amont de la Nied Allemande. Ces dépressions, fossé dans 
le lit majeur, ou anciennes annexes hydrauliques possèdent naturellement un potentiel pour la 
fraye, mais pourrait être aménagé moyennant quelques aménagements légers. 

Nos services se sont aussi rapprochés des services de l’Office National des Forêts afin 
de préserver les ripisylves au sein des parcelles forestières, mais également leurs services 
mènent actuellement une réflexion sur la traversée des cours d’eau lors du débardage de bois. 

Enfin, nous souhaitons également signaler la sensibilisation et l’engagement 
croissant du monde agricole à l’encontre de notre action. En effet, chaque année, de plus 
en plus de demandes proviennent des exploitations agricoles situées sur le bassin versant, pour 
la gestion des milieux aquatiques de leurs parcelles. Ils faut ainsi rappeler que les plus 
importants aménageurs de l’espace sont les exploitants agricoles, et qu’ils jouent donc à ce 
titre un rôle primordial dans la protection de notre bassin versant. C’est pourquoi, nous 
encourageons, l’ensemble des exploitations a continuer leur collaboration avec notre Syndicat, 
afin de gérer en commun les milieux aquatiques, et ainsi de mieux les préserver. Rappelons ici 
que notre Syndicat intervient en tant que conseiller technique, administratif et juridique, 
auprès de ces exploitations. 

N’oublions pas, pour conclure,  la collaboration de l’ensemble des communes du 
Syndicat qui sont également de plus en plus nombreuses à venir demander conseil auprès de 
nos services pour la gestion de leur réseau hydrographique sur lequel notre Syndicat n’a pas de 
compétence directe (fossés, affluents secondaires) 
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III. Conclusion 

 

 Dix années ont passé depuis la création du Syndicat. De nombreuses personnes sont 
venues apporter leur pierre à cet édifice. Bien des efforts ont été consentis pour la préservation 
du bassin versant de la Nied Allemande. Bien des actions ont vu le jour sous l’impulsion des 
élus du Syndicat, soutenues par les acteurs locaux. 

 Mais cet engagement reste fragile, car les gains environnementaux de ces 
aménagements et de ces actions ne se font ressentir qu’à long terme. N’oublions pas que la 
destruction et la dégradation des ces milieux peuvent, elles, se faire de manière quasi-
instantanée. Malgré ce constat, une seule certitude doit nous habiter : il ne faut ni se 
décourager devant l’ampleur du travail restant à accomplir, ni devant les nombreux écueils que 
notre Syndicat aura à confronter, ni devant le constat malheureux de dégradations aux milieux 
aquatiques et à l’écosystème rivière, effectuées par quelques récalcitrants aux progrès 
écologiques. 

 Ne pas se décourager, c’est tout ce que nous pouvons souhaiter aux nouveaux membres 
élus de notre Syndicat. « Le chemin qui longe la rivière est méandreux, souvent parsemé 
d’embâcles, mais la source elle est magnifique, symbole d’une naissance perpétuelle ». 
Souhaitons alors à tous et à chacun de continuer vers cette source, d’y fournir les efforts 
nécessaires, pour qu’enfin nous puissions pleinement jouir de la beauté et des services que 
peuvent nous rendre ces milieux naturels. 
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AU FIL DE L’EAU 
SUR LE BASSIN VERSANT DE LA NIED ALLEMANDE 

 

1. Pollutions et détérioration 

Ce chapitre concerne les pollutions observées sur le bassin versant de la Nied Allemande. Il ne s’agit en aucun cas d’une « classification 
des pollueurs », mais bien d’un recensement des évènements répertoriés sur une année. 

Elles peuvent être diffuses (impossibilité de déterminer la source de pollution) ou ponctuelles (déversements accidentels,...). Parfois c’est 
le climat qui est responsable d’une perturbation du milieu. En effet une forte augmentation de l’ensoleillement et de la température peut 
provoquer une baisse de la concentration en oxygène dans l’eau, de même qu’une trop forte eutrophisation prive le milieu d’oxygène. Ces deux 
phénomènes, pourtant naturels, sont aggravés par les activités humaines (milieu fortement chargé en matières organiques, mauvaise gestion de la 
ripisylve, nitrates,...). Elles induisent une pollution plus sournoise, mais tout aussi nocive pour le milieu et sa vie aquatique. 

C’est pourquoi il est évident qu’un recensement complet des pollutions sur le bassin est impossible. Il est cependant important et d’intérêt 
général de signaler à nos services toutes pollutions de cours d’eau. Ils pourront se rapprocher ainsi des services compétents pour traiter le 
problème : Sapeurs pompiers, Gendarmerie, Police de l’eau, Conseil Supérieur de la Pêche. 

  * Pollution par les hydrocarbures de la Nied Allemande (10/08/08), provenant de l’entreprise PRESIDEC. Suite à un fort 
épisode pluvieux, les bassins déshuileur ont débordé dans le réseau pluvial, qui s’est jeté à son tour dans la Nied Allemande. Aucune mortalité 
piscicole n’a été recensée, malheureusement certains oiseaux mazoutés (poule d’eau, foulque macroule) n’ont pas survécu. Les services de la 
gendarmerie ont pu constater l’infraction, et ont demandér à l’entreprise de régulariser la situation. La pollution était trop diffuse pour permettre 
l’intervention de la brigade anti-pollution des sapeurs pompiers. 

   * Busage d’un affluent du ruisseau de Machecourt. Bien qu’il ne s’agisse pas d’une pollution, cet intervention est tout aussi 
désastreuse pour le milieu. En effet, un exploitant agricole, a réalisé un busage de plus de 120 ml de cours d’eau sans autorisation de la police de 
l’Eau. Cette intervention a été verbalisée par les services de l’ONEMA. 

 

 

 

 

 



Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Nied Allemande  
Rapport d’activité annuel 2008 

 

 

 

2. Ecologie de l’écosystème rivière  

 

Nous allons observer de plus près la végétation typique des milieux humides. D’une extrême diversité, la végétation des milieux humides est 
pourtant extrêmement organisée. Le facteur déterminant ici pour la répartition de la végétation entre le haut de berge et le fond du lit d’un 
cours d’eau, est  la capacité de chaque plante à accepter l’hygrométrie du sol.  

Si vous entraînez votre œil, vous constaterez un étagement de la végétation le long du profil en travers du cours d’eau. Ainsi, on peut 
regrouper la végétation selon sa capacité à vivre ou à survivre à des niveaux d’hydromorphie.  Nous avons donc : les Hygrophytes ; les 
Hélophytes ; les Amphiphytes ; les Hydrophytes. Ces aquarelles vous présentent quelques exemples d’espèces appartenant à ces 
groupements végétaux : 
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